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.vous reconnu l nécessité d'empiloyer le pouvoir dont noqgs
sommes revêtus, afin de pourvoir p:-r des actes éîmanant de nous

à lastîreté-de l'état et ii.la sùppression de toute entreprise di-
gé contùe la dignité de la couronne. Pour ces raisons, no-

re. conseil ettenci, nous'avons ordonné et or'donnons
(Su lo ortinnance de rélbrne électorale en 30 articles.)

CHAILEs, e&c
At is ceux qui ces présentes verront, Sulut, Conformé-

lent ordonnance royale datée de ce jour, relativement à
Vorganisation des colléges électorauLix, sur le rappqrt de notre

ni'ttre dc 'ientérieu, nous avonis ordonné et ordonnons com-
til suit:

t> Les collèges électoraux s'assembleront, savoir, les
c9ilèges électoraux l'arrondissemlens l,6 de Septembre pro-
thaio, et les collègesélectoraux de départenens le 18 du même
flîois.

2. La chamibre des pairs et la chambre des députés des dé
partemcens sont convoqüées pour le 28 du mois de'Septe.mbre
prochain.

3 Notre nministre ee l'intérieur est chargé de 1exécutionde
la présente o'-donnance.

Donné à St. Cloidc le 25 J.uillet 180.
Ces orlonniices excitèrent dès le moment de leur promul-

jation lä plus grand mécontentement. Tous les journalistes de
Pris, s'assemblèrent, et résolurent, à nie seule exception près,
du e point obéir à l'oilonna'ce cp i suspencl la liberté dle la

ressc, Le le'ndemaiin de la publication, le Journal du Corn-
ncrce, d ls un article intitulé :Fiolation de a .Char4e lu&
nlisselme <des Lois, dit:

La Toulence a triomplhé dins les conseils du roi: la èonsti-'
tuii e J'état est attaquée dans ses fondemens ; le corps poli
4ique est dissous. La France est replacée par le crime des mi-
nistres dans la situation provisoiré d'où la charte la ti-a le 4
luin 1814. Le titre légal qui légitimerait le prélevemenit des
aoes en 1851, vient dctre détruit."

Les députés qui étaient à Paris s'assemblèrent et dressèrent
un protêt, qu 'ils envoyèret'au roi a St. Cloud. Mais le roi
p.iriit déteriiné à persister dlans ses rsolutions. En apprenant
eopinintreté cle Chales X; les déliutés se rassemblèrent, pour
delibérer et prendre des nesures pour la sureté .dl p:iys. Les
mairs s'étaient aussi assemblés; mais leur réunîion n'avait pro-

duit aucun resultat important.
Proc:uLA TIoN adressée aux Français, par les députés des

fieXartemens assemblés à Paris.
Fai çus:-La France est libre. Le pouvoir absolu a levé

wa étendard; la population héroïque de Paris l'a renversé


